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Communauté de Communes 

de Charente Limousine 

 
8, Rue Fontaine des Jardins 
16 500 CONFOLENS 
 
Tél : 05.45.84.14.08 
Fax : 05.45.85.58.38 
 

 

SEANCE DU BUREAU  
15 mars 2023 

 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 15 mars, les membres du bureau communautaire de la Communauté de 
communes de Charente Limousine, se sont réunis sur convocation qui leur a été adressée par la Président, 
conformément aux articles L5211-10 du Code Général des collectivités territoriales et au vu de la 
délibération du 29 septembre 2021 donnant délégations au Président et bureau communautaire.  
 
Ordre du jour  
 

1. Vente bois d’œuvre – tarifs  

2. Village du Cruzeau – Suppression de la régie de recette  

3. Pays d’Art et d’Histoire – demandes de subventions 2023  

Contrôle du quorum 
 

 
Présents : Benoit SAVY, Jean Luc DEDIEU, Jean Noel DUPRE, Éric PINAUD, Jean Marie 
TRAPATEAU, Manuel DESVERGNE, Michèle TERRADE, Benoit GAGNADOUR, Nathalie 
LANDREVIE, Sandrine PRECIGOUT, Philippe BOUYAT. 

 
 
1. Vente bois d’œuvre - tarifs 
Del2023_017 

La communauté de communes est propriétaire d’un terrain sur la commune de Pressignac destiné à 
assurer l’épandage des eaux issues de la station de traitement de la Guerlie hors du bassin versant de 
La Guerlie. Ce terrain était planté de résineux en mauvais état sanitaire. Il a été proposé de remplacer 
ces douglas dépérissant par des feuillus de variétés locales adaptées aux conditions pédoclimatiques 
dans un objectif de séquestration de carbone. Cette opération s’inscrit dans l’Appel à projet Nature et 
transitions et a obtenu une subvention de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Suite à l’abattage des arbres, il s’avère qu’une partie (évaluée à 14.41 m3) peut être valorisée en bois 
d’œuvre. Le reste (évalué à 78 stères) pourra être broyé par le chantier d’insertion ou faire l’objet d’une 
cession comme bois de trituration auprès de l’entreprise IP à Saillat. 

Il vous est proposé de céder le bois d’œuvre au tarif suivant : 

Bois d’œuvre : 65 € HT / m3 

Après en avoir délibéré, le bureau communautaire, à l’unanimité : 

- Valide les tarifs proposés ci-dessus  

- Autorise le Président à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 
    Voix pour 11 Voix contre  Abstentions  
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2. Village du Cruzeau - Suppression de la régie de recette  
Del2023_018 

VU le code général des collectivités territoriales en ses articles R-1617-1 à 18 ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
notamment l'article 22 ; 

VU le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes 
et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général 
des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et 
des familles ; 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 

VU l'instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux règles 
d'organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d'avances et de recettes et 
d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

VU l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

VU la délibération Del2021_163 du 29/09/2021 portant délégation d'attribution au bureau 
communautaire et portant sur la création des régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

VU la délibération Del2017_023 en date du 24/01/2014 instituant une régie de recettes pour le 
l'encaissement des prestations du village des gîtes du Cruzeau ; 

Vu la délibération Del2023_002 en date du 1er Février 2023 relative à la vente du village du Cruzeau  

ARTICLE 1er :  Il est décidé la suppression de la régie de recettes pour l'encaissement des produits 
suivants : locations gites et salle, location linge, taxe de séjour, dépannage, vélo 
électrique 

ARTICLE 2 :  Le fond de caisse dont le montant est fixé à 100 € est supprimé. 

ARTICLE 3 :  La suppression de cette régie prendra effet dès le 1er avril 2023 

ARTICLE45 :  Le Président et le comptable du Trésor sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
l'exécution de la présente délibération  

ARTICLE 4 :  Il sera rendu compte de cette décision au conseil communautaire lors de sa prochaine 
réunion. 

Après en avoir délibéré, le bureau communautaire, à l’unanimité : 

- Accepte la suppression de la régie de recette pour le village des gîtes du Cruzeau  

- Autorise le Président à signer tous les documents afférents à cette décision.  

    Voix pour 11 Voix contre  Abstentions  
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3. Pays d’Art et d’Histoire – Demandes de subventions 2023 
Del2023_019 

Chaque année, dans le cadre des actions et de la programmation du Pays d’Art et d’Histoire du 
Confolentais, la Communauté de communes sollicite différents co-financeurs tels que la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Nouvelle Aquitaine et la Région Nouvelle Aquitaine.  

En 2023, la Communauté de communes sollicite une subvention de 12 000 € de la DRAC Nouvelle 
Aquitaine et une subvention de 15 500 € de la Région Nouvelle Aquitaine pour la mise en œuvre des 
actions du Pays d’Art et d’Histoire, au travers d’un dossier de demande de subventions.  

Le dossier de demande 2023 s’appuie sur le budget prévisionnel suivant :  

 

Dépenses par poste  Recettes par poste 

Animations / visites 
soit 
Prestations guide conférencière 
Intervenants visites 
Ateliers au château de Saint-Germain 
Achat matériel 
Plaquette animations printemps 
Plaquette animations été  
Plaquette animations automne 
Plaquette animations JEP (conception seule) 
Communication autres plaquettes 
 

11 000,00 € 
 

1 350,00 € 
300,00 € 

1 650,00 € 
200,00 € 

2 000,00 € 
2 200,00 € 
2 000,00 € 

700,00 € 
600,00 € 

Animations / visites 
soit 
CCCL 
DRAC Nouvelle Aquitaine 
Région Nouvelle Aquitaine 
 

11 000,00 €
 

 3 250,00 €
4 750,00 €
3 000,00 €

Publications thématiques patrimoine 
soit 
Une brochure / thématique Focus   
Prestation traducteur Français/Anglais 
Edition brochure en anglais 
Réédition et remise en charte brochure 
Confolens 
Réédition brochures en rupture 
Remaniement/réédition brochures églises 
 

 11 000,00 € 
 

1 500,00 € 
1 000,00 € 
2 000,00 € 
1 500,00 € 

 
1 000,00 € 
4 000,00 € 

 

Publications thématiques patrimoine 
soit 
CCCL 
DRAC Nouvelle Aquitaine 
Région Nouvelle Aquitaine 
 

 11 000,00 €

4 250,00 €
4 750,00 €
2 000,00 €

Actions liées à la stratégie de 
développement territorial  
Soit 
Collaboration cheffe de projet PAH création 
contenus Archistoire – 2 semaines 
Brochure sur l’occupation et la résistance à 
l’est du territoire  
 

4 000,00 € 
 
 

1 500,00 € 
 

2 500,00 € 
 

Actions liées à la stratégie de 
développement territorial  
soit 
CCCL 
DRAC Nouvelle Aquitaine 
Région Nouvelle Aquitaine 
 

4 000,00 €

2 000,00 €
1 500,00 €

500,00 €

Politique éducation artistique et culturelle 
Soit 
Achat de matériel 
Remaniement et mise en charte ancien 
document Zaza Luma 
Appel à un dessinateur – ancien document 
Zaza Luma 
 

3 000,00 € 
 

500,00 € 
1 500,00 € 

 
1 000,00 € 

Politique éducation artistique et culturelle 
Soit 
CCCL 
DRAC Nouvelle Aquitaine 
Région Nouvelle Aquitaine 
 

 3 000,00 €

1 500,00 € 
1 000,00 €

500,00 €

Fonctionnement 
Soit 
Salaire cheffe de projet PAH chargé + autres 
cotisations 
 

49 000,00 € 
 

49 000,00 € 

Fonctionnement 
soit 
CCCL 
Région Nouvelle Aquitaine 

49 000,00 €

39 500,00 €
9 500,00 €

Total dépenses par poste 78 000,00 € Total recettes par poste 78 000,00 €

 

Après en avoir délibéré, le bureau communautaire, à l’unanimité : 

- Valide la demande de subvention présentée ci-avant ; 

- Autorise le Président à signer tout document relatif à celle-ci. 

 
    Voix pour 11 Voix contre  Abstentions  


